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  Projet de rapport 
 
 

  Rapporteuse :  Mme Imelda Smolcic (Uruguay) 
 

  Additif 
 
 

  Projet de cadre stratégique pour la période 2014-2015 
 
 

  [Point 3b)] 
 
 

  Programme 21 
Réfugiés : protection internationale, solutions 
durables et assistance 
 
 

1. À sa 16e séance, le 13 juin 2012, le Comité a examiné le programme 21 
(Réfugiés : protection internationale, solutions durables et assistance) du projet de 
cadre stratégique pour la période 2014-2015 [A/67/6 (Prog. 21)]. 

2. Le Représentant du Secrétaire général a présenté le programme et répondu aux 
questions posées pendant l’examen auquel le Comité a procédé. 
 

  Examen de la question 
 

3. Les membres du Comité se sont dits favorables au projet de plan-programme 
relatif au programme 21 pour la période 2014-2015. Ils se sont également félicités 
des nombreuses innovations et améliorations apportées au programme, en particulier 
de l’adoption des Normes comptables internationales pour le secteur public pour les 
opérations du  Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés . Les aspects 
multidimensionnels des travaux du Haut-Commissariat et ses nombreuses 
attributions ont été mis en avant. 
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4. Le Comité a constaté avec satisfaction que les questions liées aux personnes 
déplacées avaient été prises en compte dans le document. Il a également été estimé 
que des activités en faveur des personnes déplacées devaient être lancées dans les 
pays si ceux-ci en faisaient la demande. 

5. Des éclaircissements ont été demandés sur la capacité du Haut-Commissariat 
de planifier ses futures activités, d’organiser des interventions en cas d’urgence et 
des déploiements rapides, de veiller à ce que les réfugiés puissent exercer leurs 
droits et de leur garantir une protection juridique. Des membres se sont dits 
inquiétés de ce que certains programmes, activités et accords du Haut-Commissariat, 
en particulier ceux qui concernaient l’Amérique latine, n’étaient pas suffisamment 
pris en compte dans le document. Il a été jugé qu’il fallait préférer une approche 
holistique à une approche régionale dans le cadre de ce programme. 

6. Des questions ont été posées sur la capacité du Haut-Commissariat de mener 
des activités touchant aux flux migratoires diversifiés, à la protection des femmes et 
au traitement équitable des réfugiés, de dispenser un enseignement aux enfants 
réfugiés et de promouvoir l’adhésion à la Convention relative au statut des réfugiés 
et au Protocole s’y rapportant, à la Convention relative au statut des apatrides et à la 
Convention sur la réduction des cas d’apatridie. 
 

  Conclusions et recommandations 
 

7. Le Comité a recommandé à l’Assemblée générale d’approuver le texte 
explicatif du programme 21 (Réfugiés : protection internationale, solutions 
durables et assistance) du projet de cadre stratégique pour la période 2014-
2015, sous réserve des modifications suivantes :  
 

   Orientation générale 
 

 Paragraphe 21.5 

  Remplacer la deuxième phrase par ce qui suit : « Elle s’inspire des 
priorités stratégiques mondiales du HCR et tient compte des mesures 
concertées qui ont été prises pour faire face aux problèmes rencontrés au 
cours de l’exercice biennal précédent, notamment l’urbanisation 
grandissante de la population dont le HCR s’occupe et la complexité 
croissante du lien entre asile et migration ».  

 

   Paragraphe 21.6 
 

  Remplacer le texte de l’alinéa d) par ce qui suit : « À veiller à ce que 
le HCR appuie l’action concertée renforcée que mènent les Nations Unies 
pour faire face aux déplacements de population et y participe pleinement 
en jouant un rôle de direction et de coordination dans les domaines dans 
lesquels il a une responsabilité spéciale (protection, fourniture d’abris 
d’urgence et coordination et gestion des camps), conformément aux 
résolutions pertinentes de l’Assemblée générale ».  

  À l’alinéa g), supprimer « , en consultation avec les parties 
concernées, » après « À continuer de chercher ». 
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    Stratégie  
 

    Paragraphe 21.9 
 

  Dans la première phrase, remplacer « Division des services de 
protection internationale » par « Division de la protection 
internationale ». 

 

   Paragraphe 21.13 
 

  Remplacer la dernière phrase par ce qui suit : « Le Haut-
Commissariat continuera de nouer des partenariats et de promouvoir la 
collaboration avec des acteurs très divers pour renforcer la protection 
internationale des réfugiés, ». 

 

   Paragraphe 21.17 
 

  Remplacer la deuxième phrase par ce qui suit : « Ce dernier 
s’attachera à résoudre les situations complexes de déplacement prolongé 
qui appellent des solutions globales (et souvent régionales) passant par le 
rapatriement volontaire ainsi que, lorsque les circonstances s’y prêtent et 
se justifient, l’intégration locale et la réinstallation ». 

 


